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Belprahon

Votations populaires fédérales 
et cantonales du 19 mai 2019
En vue des prochaines votations du 19 mai 2019, le 
bureau de vote a été constitué de la manière sui-
vante :

Présidente : Mme Sabine Flückiger

Membres :  Mme Christelle Bläsi 
M. Rudi Bachmann

Suppléants :  M. Léo Bögli 
Mme Elena Bouduban

Belprahon, le 25 avril 2019

Conseil communal

Corcelles

Avis de construction
Maître d’ouvrage : Mme Marianne Müller et M. Willy 
Brunner, Clos la Jus 38, 2747 Corcelles

Auteur du projet : M. Willy Brunner, Clos la Jus 38, 2747 
Corcelles

Emplacement : parcelle No 81, Verger Dedos 52, 2747 
Corcelles

Projet : rénovation de la toiture complète et remplace-
ment des plaques d’Eternit du toit par des panneaux 
sandwichs de couleur gris et ferblanterie Inox.

Zone d’affectation : village ancien

Dépôt public de la demande avec plans jusqu’au 17 
mai 2019, auprès du secrétariat communal durant 
les heures d’ouverture ou sur rendez-vous.

Les oppositions ou les éventuelles réserves de droit 
dûment motivées et formulées par écrit seront 
reçues jusqu’au terme du dépôt au secrétariat 
communal.

Durant la fermeture du secrétariat communal du 15 au 
22 avril prochain, le dossier peut être consulté en prenant 
rendez-vous au 079 707 36 49.

Corcelles, le 17 avril 2019

Secrétariat communal

Avis de construction
Maître d’ouvrage : Mme Fanny Spart, Chemin de Grand-
val 277, 2746 Crémines

Auteur du projet : Raymond Heyer, architecte hes, Clos 
du Moulin 28, 2742 Perrefitte

Emplacement : parcelle No 374, Pré de la Vacherie 3, 
2747 Corcelles

Projet : transformation de la partie d’habitation exis-
tante et aménagement de deux chambres et une 
salle de bain dans la grange existante.

Zone d’affectation : Hors-zone

Dérogation : art. 24 ss LAT/81 ss LC

Dépôt public de la demande avec plans jusqu’au 17 
mai 2019, auprès du secrétariat communal durant 
les heures d’ouverture ou sur rendez-vous.

Les oppositions ou les éventuelles réserves de droit 
dûment motivées et formulées par écrit seront 
reçues jusqu’au terme du dépôt au secrétariat 
communal.

Durant la fermeture du secrétariat communal du 15 au 
22 avril prochain, le dossier peut être consulté en prenant 
rendez-vous au 079 707 36 49.

Corcelles, le 17 avril 2019

Secrétariat communal

Crémines

Avis de construction
Requérante : Poste Immobilier M&S SA, Rue du Grand-
Pré 2A, 1001 Lausanne

Propriétaire foncier : Alice Rauber-Messerli, Rue des 
Fleurs 144, 2746 Crémines

Auteur du projet : Pierre Monnier, chef de projets, 
Poste Immobilier M&S SA, Rue du Grand-Pré 2A, 1001 
Lausanne

Emplacement : Parcelle No 700, au lieu-dit : Rue des 
Fleurs

Projet : Pose d’un Totem/Stèle  lumineux avec les 
logos « La Poste » et « Boulangerie du Chalet » inté-
grés. Installation d’un bloc de cases postales, d’une 
boîte aux lettres et d’un caisson métallique. 

Dimensions : Selon plans déposés

Genre de construction :  Selon plans déposés

Zone : HA

Dépôt public de la demande, avec plans du 25 avril 
2019 au 24 mai 2019 auprès du secrétariat communal 
de Crémines durant les heures d’ouverture.

Les oppositions ou réserves de droit faites par écrit 
et motivées seront reçues dans le même délai et à la 
même adresse.

2746 Crémines, le 25 avril 2019

Secrétariat communal Crémines

Court

Votations cantonales et fédérales du 19 mai 2019

Membres du bureau de vote 
et du bureau de dépouillement
À l’occasion des votations cantonales et fédérales 
du 19 mai 2019, le Conseil municipal a constitué le 
bureau de dépouillement de la manière suivante :

Présidente :  Mme Anne Freudiger 
Suppléant :  M. Jacques Frei

Secrétaire :  Mme Danielle Wyss

Suppléant :  Mme Monique Horisberger

Membres du bureau de vote :

  Mme Valérie Burgener 
Mme Mégane Carnal 
M. Xavier Gasser 
M. Danick Gerber

Suppléants :  Mme Kathleen Droz 
M. Piero Gerber

Court, le 24 avril 2019

Conseil municipal

Eschert

Votations du 19 mai 2019

Désignation du bureau de vote 
et de dépouillement
Ledit bureau sera composé comme suit :

Président :   M. Edmond Montavon 
Président suppléant : M. Jean-Daniel Parrat

Secrétaire :   Mme Stéphanie Burri

Membre du bureau : Mme Sandra Ehmann

Suppléante :   Mme Nicole Greppin

Eschert, le 25 avril 2019 / ste

Conseil communal

Loveresse

Cadastre RDPPF
Quiconque possède des terres en Suisse ne peut 
pas les utiliser à sa guise. Le cadre réglementaire 
mis en place par le législateur et les autorités doit 
en effet toujours être respecté. Le cadastre des 
restrictions de droit public à la propriété foncière 
(cadastre RDPPF) dresse l’inventaire des prin-
cipales restrictions applicables aux immeubles 
conformément aux dispositions légales et aux 
actes édictés par les autorités (p. ex. zones à bâtir). 
Il complète ainsi le registre foncier, qui fait état 
des restrictions de droit privé. Le cadastre RDPPF 
permet par conséquent de représenter les restric-
tions à la propriété foncière de manière centrali-
sée, officielle et fiable. L’objectif est d’établir d’ici 
à 2019 un système d’information à l’échelle de la 
Suisse.

www.lasemaine.ch
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Depuis début 2016, 11 des 18 thèmes du cadastre 
RDPPF sont consultables en ligne pour l’intégra-
lité des communes du canton de Berne. L’intro-
duction des thèmes spécifiques aux communes (p. 
ex. aménagement du territoire, limites de la forêt) 
est soumise à une procédure par étapes. Depuis 
le 11.04.2019, la commune mixte de Loveresse est 
intégrée dans le cadastre RDPPF.

Le cadastre RDPPF peut être consulté sur le géo-
portail du canton de Berne sous la forme d’une 
carte interactive. Il est en outre possible d’établir 
au format PDF un extrait par parcelle comprenant 
les dispositions légales correspondantes.

Vous trouverez de plus amples renseignements 
concernant le cadastre RDPPF dans la brochure 
d’information mise à disposition à l’administra-
tion communale ou directement sur le portail du 
cadastre RDPPF de la Confédération.

Loveresse, le 16 avril 2019

Conseil communal

Ordonnance sur la non-publication 
d’un registre des fichiers sur Internet
L’ordonnance a été publiée durant trente jours, 
soit du 6 mars au 7 avril 2019 

Durant le délai, aucun recours n’a été déposé. L’or-
donnance entre donc en vigueur rétroactivement 
au 1er janvier 2019

Loveresse, le 17 avril 2019

Conseil communal

Moutier

Vieille-Ville (zone rencontre – zone 
piétonne) – changements importants 
en matière de circulation routière 
Le Conseil municipal informe la population que 
dès mercredi 8 mai 2019 à 8 h, le sens de circulation 
actuellement en vigueur sera inversé et de manière 
permanente dans certains secteurs de la Vieille Ville 
à savoir :

Rue Centrale – Rue de la Prévôté

Du bâtiment Centrale 49 (Coiffure Hagmann) au bâti-
ment Prévôté 5 (Vaudoise Assurance).

Zone piétonne 

Du bâtiment Centrale 72 (Magasin du Monde) au 
bâtiment Centrale 69 (Mode Steiner). Pour rappel 
la circulation n’est autorisée qu’aux riverains & 
livreurs.

Passage de l’Ours

Du bâtiment Passage de l’Ours 1 (Café de l’Ours) au 
débouché sur la rue Centrale (Librairie Point-Virgule)

Les usagers sont priés de se conformer à la nou-
velle signalisation mise en place et faire preuve de 
prudence.

Moutier, le 24 avril 2019

Conseil municipal

Avis de construction
Requérant : GIANFREDA Federico et Emilie, Rue des 
Oeuches 41, 2740 MOUTIER

Emplacement : Parcelle No 2413, Rouges-Champs 20

Projet : Remplacement du chauffage électrique par 
une pompe à chaleur air-eau split ; remplacement 
d’une porte par une fenêtre et d’une fenêtre par une 
porte en façade Sud ; Fermeture de la terrasse exis-
tante et suppression de la cheminée extérieure.

Zone : H2

Dimensions et genre : selon plans déposés

Dépôt public de la demande avec plans, jusqu’au 17 
mai 2019 inclusivement auprès des Services Tech-
niques-Urbanisme (Rue de l’Hôtel-de-Ville 1). Les 
oppositions ou réserves de droit faites par écrit et 
motivées seront reçues dans le même délai et à la 
même adresse.

Moutier, le 17 avril 2019

Services Techniques-Urbanisme

Avis de construction
Requérant : DUPRE Marlène et Jean-Marie, Route d’Air-
mont 3, 2950 COURGENAY

Auteur du projet : E. Chavanne Moutier SA, 2740 
Moutier

Emplacement : Parcelle No 379, rue de l’Ouest 3

Projet : Transformation de l’appartement du rez-de-
chaussée avec construction d’une terrasse exté-
rieure, côté Sud ; Aménagement de 3 places de parc 
avec nouveau mur de soutènement à l’Est ; Déplace-
ment de la citerne à gaz existante extérieure.

Zone : H3

Recensement architectural : Objet figurant dans l’ensemble J

Dimensions et genre : selon plans déposés

Dépôt public de la demande avec plans, jusqu’au 17 
mai 2019 inclusivement auprès des Services Tech-
niques-Urbanisme (Rue de l’Hôtel-de-Ville 1). Les 
oppositions ou réserves de droit faites par écrit et 
motivées seront reçues dans le même délai et à la 
même adresse.

Moutier, le 17 avril 2019

Services Techniques-Urbanisme

Avis de construction
Requérant : PEDROCCHI Julien, Derrière-les-Crêts 3, 
2740 MOUTIER

Auteur du projet : RP Architecture Sàrl, 2740 Moutier

Emplacement : Parcelles Nos 1048 et 2248, Derrière-les-
Crêts 3

Projet : Pose de pavés gazon sur le chemin d’accès 
existant menant à la parcelle No 1048.

Zone : Agricole

Dérogation : Art. 24 LAT

Dimensions et genre : selon plans déposés

Dépôt public de la demande avec plans, jusqu’au 24 
mai 2019 inclusivement auprès des Services Tech-
niques-Urbanisme (Rue de l’Hôtel-de-Ville 1). Les 
oppositions ou réserves de droit faites par écrit et 
motivées seront reçues dans le même délai et à la 
même adresse.

Les éventuelles demandes de compensation des 
charges selon les articles 30 ss LC seront reçues dans 
le même délai et à la même adresse.

Moutier, le 25 avril 2019

Services Techniques-Urbanisme

Avis de construction
Requérant : RACINE Jacqueline, rue de l’Ecluse 15, 2740 
MOUTIER

Emplacement : Parcelle No 545, rue de l’Ecluse 15

Projet : Démolition de l’escalier extérieur en béton et 
reconstruction d’un nouvel escalier métallique, au 
Nord du bâtiment.

Zone : HA3

Dérogation : Art. 80 LR

Dimensions et genre : selon plans déposés

Dépôt public de la demande avec plans, jusqu’au 24 
mai 2019 inclusivement auprès des Services Tech-
niques-Urbanisme (Rue de l’Hôtel-de-Ville 1). Les 
oppositions ou réserves de droit faites par écrit et 
motivées seront reçues dans le même délai et à la 
même adresse.

Les éventuelles demandes de compensation des 
charges selon les articles 30 ss LC seront reçues dans 
le même délai et à la même adresse.

Moutier, le 25 avril 2019

Services Techniques-Urbanisme

Petit-Val

Paroisse de Sornetan
Assemblée ordinaire de paroisse, le mercredi 5 juin 
2019, à 20 h 15 à la salle de paroisse.

ORDRE DU JOUR

 1. Méditation.

 2.  Lecture et approbation du procès-verbal de 
la dernière assemblée.

 3. Comptes: 
  a)  voté un crédit additionnel de Fr. 

14’038.75 pour des dépréciations 
complémentaires du Patrimoine 
Administratif

  b)  Présentation et acceptation des 
comptes 2018.

 4.  Voté un crédit d’investissement de 
Fr. 22’000.-- pour réfection de la tour 
de l’église.

 5.  Voté un crédit d’investissement de 
Fr. 20’000.-- pour la refection de la scène 
à la salle de paroisse.

 6. Election d’un(e) concierge pour la paroisse.

 7. Information sur la vie paroissiale.

 8. Information sur le PAR8.

 9. Divers et imprévu.

Complément au point 6 de l’ordre du jour ci-dessus :

Dans sa séance du 9 avril, le conseil de paroisse 
a décidé de proposer à l’assemblée ordinaire de 
paroisse du 5 juin prochain l’élection au poste de 
concierge :

M. Andréas Graber, Le Maupas 30, 2716 Sornetan

Des porpostions de candidatures spontanées 
peuvent être adressées par écrit au conseil de 
paroisse, par sa secrétaire Mme Tamara Maurer, Le 
Rondez 2a, 2716 Sornetan, dans un délai de 14 jours 
à compter de la présente publication. Le cahier des 
charges peut-être consulté auprès de la présidente 
au 032 487 69 42 ou la secréaire au 032 484 99 07.

Les personnes intéressées doivent être éligibles.

Sornetan, le 15 avril 2019

Le conseil de paroisse

Validation de vos avis sur la plateforme : lundi 14 h
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Arrondissement du Cimetière de Sornetan
Assemblée ordinaire de l’Arrondissement du cime-
tière, le mercredi 5 juin 2019, à 20 h 15 à la salle de 
paroisse.

ORDRE DU JOUR

 1.  Lecture et approbation du procés-verbal de 
la dernière assemblée.

 2.  Présentation et acception des comptes 
2018.

 3. Divers et imprévu.

Sornetan, le 15 avril 2019

Le conseil de l’Arrondissement du cimetière

Reconvilier

Abo piscine-patinoire
Le conseil municipal, suite à l’offre de la commune 
de Tramelan, propose aux habitants de Reconvilier, à 
titre d’encouragement aux activités sportives, l’achat 
d’un abonnement combiné permettant, durant la 
saison 2019-2020, l’accès à la piscine et à la pati-
noire de Tramelan aux mêmes conditions que celle 
offertes aux habitants du lieu. La municipalité sup-
portera la différence de tarif.

Ainsi, il est possible de se procurer l’abo sport de Tra-
melan aux prix de :

Type d’abonnement 

Adulte      CHF 75.–

Couple   CHF 130.–

AVS, Apprentis, étudiants  CHF 40.–

Enfant (écoliers)  CHF 10.–

Les abonnements sont mis en vente au guichet 
de l’administration communale de Reconvilier du 
jeudi 2 mai au jeudi 16 mai 2019 (offre limitée dans 
le temps). Merci de bien vouloir vous munir d’une 
photo passeport.

Reconvilier, avril 2019

Administration communale

Roches

Votations 19 mai 2019

Bureau de vote
Président :  Gerber Roger

Membres :  Notaro Samuel 
Roos Xavier

Suppléant :  Perez Dylan

Roches, le 17 avril 2019

Conseil communal

Fermeture du secrétariat communal
En raison des Fêtes de Pâques, le secrétariat commu-
nal restera fermé le 24 avril 2019.

En cas d’urgence, vous pouvez appeler au 079 853 
14 50.

Merci de votre compréhension !

Roches, le 11 avril 2019

Secrétariat communal

Saules

Abo Sports 2019 Tramelan
Comme chaque année, les écoliers de Saules ont la 
possibilité d’acquérir l’abonnement de saison pour la 

fréquentation de la piscine ainsi que de la patinoire 
de Tramelan pour le prix de Fr. 10.–. Les abonnements 
sont en vente au bureau communal du 2 au 17 mai 
2019.

Une photo est nécessaire pour l’établissement de 
l’abonnement.

Ouverture du bureau communal : mardi de 16 h à 17 h 
ou sur rendez-vous pris au 032 481 38 28

Saules, le 17 avril 2019

Conseil communal

Bureau de vote 
Le conseil communal a arrêté la composition du 
bureau de vote du 19 mai 2019 comme suit :

Président : M. Joachim Stalder

Membres :  M. Daniel Schwab et 
Mme Sarah Frey

Suppléant : M. Yann Dobler

Saules, le 15 avril 2019

Conseil communal de Saules

Sorvilier

Mise au concours 
Suite à la démission du titulaire, la Municipalité de 
Sorvilier met au concours une place de

cantonnier – fontainier à ~30 %.

Entrée en fonction : le 1er août 2019 ou à convenir.

Les postulations sont à envoyer au Conseil munici-
pal, Rue Principale 18, 2736 Sorvilier, avec la mention 
« postulation », jusqu’au 11 mai 2019.

Le cahier des charges peut être demandé au secré-
tariat municipal, Tél. : 032 492 18 29, courriel : adm.
sorvililer@bluewin.ch.

Sorvilier, le 17 avril 2019

Le Conseil municipal

Tavannes

Avis de construction
Requérant : M. Hugo Délétroz, Grand-rue 27, 2710 
Tavannes.

Auteur du projet : bureau d’architecture Bruno Cattoni, 
rue de la Gare 16, 2720 Tramelan.

Projet : agrandissement du côté Est avec aménage-
ment d’une terrasse et transformation du bâtiment 
Chemin de Sébaux 2 sis sur la parcelle No 264 en 
zone HA A3.

Dimensions et genre de construction : selon plans et dos-
sier déposés.

Protection des eaux : raccordement aux canalisations 
existantes communales et à la step.

Dérogation requise : à l’article 212 RCC.

Dépôt public de la demande, avec plans, jusqu’au 
17 mai 2019 inclusivement, au secrétariat commu-
nal, où les oppositions, les réserves de droit et les 
éventuelles demandes de compensation des charges 
(art. 30 et 31 LC), faites par écrit et motivées, seront 
reçues jusqu’à cette date inclusivement et à la même 
adresse.

Tavannes, le 17 avril 2019

Le chef des travaux publics

Nouveau bâtiment scolaire

Soirée d’informations 
En prévision du scrutin communal du 19 mai pro-
chain, une séance publique d’informations sur 
le projet de construction d’un nouveau bâtiment 
scolaire est fixée au lundi 29 avril à 20 h. à la salle 
communale, soirée destinée à toute la population 
intéressée à ce projet. Tous les aspects financiers, 
architecturaux et scolaires seront présentés à cette 
occasion par les différents responsables de dépar-
tements communaux et par les architectes eux-
mêmes, lesquels seront bien entendu disponibles 
pour répondre aux questions qui ne manqueront pas 
d’être posées ce soir-là. Le conseil municipal espère 
que cette soirée d’informations ne laissera personne 
indifférente et souhaite une large participation de 
nos concitoyens.

Tavannes, 18 avril 2019

Olivier Guerne

Valbirse

Avis de construction 
Demande de permis de construire

Requérant : Monsieur Kauer Marcel, Fin Lombard 2, 
2735 Bévilard

Auteur du projet : GLB Seeland, Grenzstrasse 25, 3250 
Lyss

Propriétaire foncier : Monsieur Kauer Marcel, Fin Lom-
bard 2, 2735 Bévilard

Projet : mise en place d’un paratonnerre sur la par-
celle No 976, Sous Moron 2b + 2c, en zone agricole, à 
Bévilard, commune de Valbirse

Dépôt public, au secrétariat communal, de la 
demande avec plans jusqu’au 16 mai 2019. Les 
oppositions, réserves de droit dûment motivées et 
déposées par écrit, seront reçues au secrétariat com-
munal jusqu’à cette date inclusivement.

Bévilard, le 9 avril 2019

Conseil communal de Valbirse

Avis de construction 
Demande de permis de construire

Requérant : Madame et Monsieur Sprunger Viviane et 
Jean-Marc, La Cornette 2, 2735 Malleray

Auteur du projet : Heimann Olivier Sàrl, Architecte 
HES, Rue Aimé Charpilloz 4, 2735 Bévilard

Propriétaire foncier : Madame et Monsieur Sprunger 
Viviane et Jean-Marc, La Cornette 2, 2735 Malleray

Projet : modification du permis de construire No 1048 
du 9 août 2019 pour la construction de 4 garages, 
suite à la construction décalée de 11 cm par rapport 
au projet initial, à la Cornette 2a, parcelle No 34 en 
zone H2, à Malleray, commune de Valbirse.

Dérogation : demande de dérogation à l’art. 14 du 
Règlement communal de l’affectation du sol et de 
construction RAC de Malleray, pour le non-respect 
de la distance à la limite au Sud-Est

Dépôt public, au secrétariat communal, de la 
demande avec plans jusqu’au 16 mai 2019. Les 
oppositions, réserves de droit et les éventuelles 
demandes de compensation des charges (art. 30 & 
31 LC) dûment motivées et déposées par écrit, seront 
reçues au secrétariat communal jusqu’à cette date 
inclusivement.

Bévilard, le 12 avril 2019

Conseil communal de Valbirse

Avis de construction 
Requérante : Tectri SA, Route de Chaluet 17, 2738 
Court.
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Calendrier des parutions 2019

No sem. No par. Date Jour de parution

17 16 25.04.2019 JEUDI

18 17 01.05.2019 mercredi

19 18 08.05.2019 mercredi

20 19 15.05.2019 mercredi

21 20 22.05.2019 mercredi

22 21 29.05.2019 mercredi

23 22 05.06.2019 mercredi

24 23 13.06.2019 JEUDI

25 24 19.06.2019 mercredi

26 25 26.06.2019 mercredi

27 26 03.07.2019 mercredi

28 27 10.07.2019 mercredi

29 28 17.07.2019 mercredi

30  24.07.2019 SUPPRIME

31  31.07.2019 SUPPRIME

32  07.08.2019 SUPPRIME

33 29 14.08.2019 mercredi

34 30 21.08.2019 mercredi

35 31 28.08.2019 mercredi

36 32 04.09.2019 mercredi

37 33 11.09.2019 mercredi

38 34 18.09.2019 mercredi

39 35 25.09.2019 mercredi

40 36 02.10.2019 mercredi

41 37 09.10.2019 mercredi

42 38 16.10.2019 mercredi

43 39 23.10.2019 mercredi

44 40 30.10.2019 mercredi

45 41 06.11.2019 mercredi

46 42 13.11.2019 mercredi

47 43 20.11.2019 mercredi

48 44 27.11.2019 mercredi

49 45 04.12.2019 mercredi

50 46 11.12.2019 mercredi

51 47 18.12.2019 mercredi

52  25.12.2019 SUPPRIME

Auteur du projet : Bureau technique Samuel Schneider 
Sàrl, Chemin des Barres 4, 2345 Les Breuleux.

Emplacement : parcelle No 1063, au lieu-dit : « Route de 
Sorvilier 6 », commune de Valbirse.

Projet : installation d’un système de refroidissement, 
à l’extérieur du côté Sud du bâtiment, pour les bacs 
à huiles des machines.

Dimensions : selon plans déposés.

Construction : selon plans déposés.

Zone : zone industrielle B.

Dérogation : art. 46 RC.

Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 17 mai 
2019 inclusivement auprès de l’administration com-
munale de Valbirse. Les oppositions ou réserves de 
droit faites par écrit et motivées seront reçues dans 
le même délai à la Préfecture du Jura bernois, Rue de 
la Préfecture 2, 2608 Courtelary.

Courtelary, le 17 avril 2019.

La préfète : Stéphanie Niederhauser

Divers

ASAD Vallée de Tavannes et Petit-Val

Convocation
Assemblée générale du Service d’aide et de soins 
à domicile (ASAD) de la Vallée de Tavannes et du 
Petit Val

Mercredi 5 juin 2019 à 20 h 
AU SIEGE DE L’ASSOCIATION 

Salle 1er étage 
Rte de Sorvilier 21, 2735 Bévilard

Ordre du jour

 1. Nomination de 2 scrutateurs(trices)

 2.  Approbation du procès-verbal de l’As-
semblée générale du 31 mai 2018

 3. Rapport du président

 4. Rapport de la directrice

 5. Comptes 2018

 6. Budget 2020

 7.  Ratification de la nomination de la 
fiduciaire

 8. Démission et nomination au comité

 9. Nomination du comité

 10. Divers

Les comptes 2018, le budget 2020 ainsi que le PV 
de l’assemblée générale 2018 peuvent être consul-
tés au siège administratif du service dès le 9 mai 
2019.

Adresse : Rte de Sorvilier 21, 2735 Bévilard

Heures d’ouverture : 8 h à 12 h et 14 h à 16 h

Bévilard, avril 2019

Le comité de l’ASAD

Assemblée des délégués de la commu-
nauté scolaire de l’Ecole secondaire du 
Bas de la Vallée à Malleray
Convocation à l’Assemblée des délégués du Syn-
dicat de l’Ecole secondaire du Bas de la Vallée à 
Malleray du mardi 14 mai 2019 à 20 h à l’Aula de 
l’Ecole secondaire du Bas de la Vallée.

 1. Appel et salutations

 2. Nomination des scrutateurs

 3.  Approuver le procès-verbal de l’assemblée 
des délégués du 13.11.2018

 4. Informations Eco-Lignière SA

 5. Approuver les comptes 2018

 6.  Rapport de la présidente de la commission 
scolaire

 7.  Rapport de la directrice de l’école à jour-
née continue

 8. Rapport du directeur de l’école secondaire

 9. Divers

Malleray, le 25 avril 2019

Bernard Leuenberger, Président

Eglise catholique-chrétienne – Paroisse de 
Saint-Imier

Mise en dépôt public
1.  de la modification de l’art. 20 al. 1 du Règlement 

d’Organisation du 01.12.2002 R.O. de la paroisse 
du 01.12.2002, Conseil de paroisse – art. 20 al. 1 : 

Le conseil de paroisse se compose de 3 
membres, y compris le président.

  Ce nouvel article 20 al. 1 est déposé publique-
ment pendant 30 jours

2.  Nouvelle Constitution nationale de l’Eglise 
catholique-chrétienne du canton de Berne

Cette constitution nationale de l’Eglise catho-
lique-chrétienne du canton de Berne est dépo-
sée publiquement pendant 30 jours

Tous deux peuvent être consultés, après avoir 
pris contact auprès du président M. Roger Brun 
– 032 481 45 37 + 078 763 43 21 ou du caissier 
M. Claude Morf – 032 941 21 27 ou du secrétaire 
M. François Vauthier – 079 612 09 69. Pendant le 
dépôt public les éventuelles REMARQUES peuvent 
être formulées par écrit auprès de la Paroisse 
catholique-chrétienne, case postale 207, 2610 
Saint-Imier.

Convocation à l’Assemblée générale 
ordinaire

Mercredi 5 juin 2019, à 19 h 15, à la Cure, Rue des 
Roses 6, (près du funiculaire) à 2610 Saint-Imier

Les paroissiennes et paroissiens sont convoqués à 
ladite Assemblée Générale Ordinaire, avec l’ordre 
du jour :

1. Appel.

2.  Règlement d’Organisation de la paroisse 
du 01.12.2002 : Conseil de paroisse – art. 20 
al. 1 : Modification – discussion – Votation.

3.  Elections d’un/e conseiller/ère de paroisse 
période 2019 – 2022.

4.  Comptes 2018 – présentation – rapport des 
vérificateurs – discussion – votation.

5. Rapports de gestion de l’année 2018.

6.  Archives de la paroisse – devis – discussion 
– mandat  +  crédit nécessaire – votation.

7.  Nouvelle constitution de l’Eglise natio-
nale Catholique-Chrétienne du can-
ton de Berne, Présentation - discussion 
– votation.

8. Informations.

9. Divers.

Saint-Imier, le 25 avril 2019

L’administration extraordinaire : Roger Brun / 
Claude Morf / François Vauthier

Retrouvez la feuille officielle d’avis du district de Moutier 
en version électronique sur www.lasemaine.ch


